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UT Direccte de la Dordogne, 2 rue de la Cité 24016 Périgueux Cédex 

 

 

 
 

 

 
 

 

PRÉFET DE LA DORDOGNE 
 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

 

 

 

ARRETE PORTANT AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

FEEL GOOD N° SAP840710891 
 

 

Le Préfet de la Dordogne, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

 

 
 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu le code d’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux services à la personne, 
 
- Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu à l’article  R 7232-6 du 
code du travail, 
 
- Vu la demande d’agrément présentée le 13 octobre 2018 et complétée en date du 18 février 2019 auprès de 
l’Unité Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine) par Mme Christelle MAKHBOUS 
en sa qualité de présidente, 
 
- Vu les saisines du conseil départemental de la Dordogne et de la Gironde, 
 
- Vu les arrêtés du 10/12/2018 du Préfet de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 11/12/2018  portant subdélégation au directeur de 
l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints,                                                         
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ARRETE 
 

 
Article 1er 
 
L’agrément de la SAS FEEL GOOD dont l’établissement principal est situé 5 rue Junien Rabier – 24100 
BERGERAC est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2019 jusqu’au 19 mars 2024. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R 7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d’intervention indiqué et le département de la Dordogne ainsi 
que le département de la Gironde pour les communes limitrophes suivantes : ST Avit St Nazaire, Saint 
Philippe du Seignal, Saint-André-et-Appelles, Ligueux, La Roquille, Pineuilh, Sainte Foy la Grande, Port 
Sainte Foy et Ponchapt, Les Lèves-et-Thoumeyragues, Fougueyrolles, Saint-Antoine-de-Breuilh, Eynesse. 
 
Activités exercées en mode prestataire : 
 
- Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans (y compris enfants handicapés) ou de moins de dix-huit 

ans handicapés 
- Accompagnement des enfants de moins de trois ans (y compris enfants handicapés) ou de moins de dix-

huit ans handicapés, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes 
de la vie courante) 

 
Article 3 

Article 4 
Sous peine de retrait de cet agrément, toute demande d’extension de l’agrément à un nouvel établissement 
dans le département de la Dordogne ou à un nouveau département ainsi que toute demande de changement 
de mode d’intervention ou d’activités que celles pour lesquelles il est agréé, doivent faire l’objet d’une 
demande de modification de l’agrément telle que le prévoit l’article R 7232-5 du code du travail et selon la 
procédure en vigueur. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
 
Article 4 
 
Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés à l’article L 7233-2 du code du travail et 
à l’article L241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l’organisme doit se déclarer selon les modalités prévues aux articles R 7232-16 à R 7232-18 du 
code du travail.  
Sur le fondement de l’article L 7232-1-2 du code du travail, la personne morale dispensée de la condition 
d’activité exclusive s’engage à mettre en place une comptabilité séparée relative aux prestations de services à la 
personne telle que le prévoit l’article R7232-17-5° du code du travail. 

 
 

Article 5 
 
A l’échéance du présent arrêté, la demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée par 
l’organisme, au plus tard, trois mois avant le terme de la période d’agrément auprès de l’Unité Départementale 
du lieu d’implantation du principal établissement de l’organisme, selon la procédure en vigueur et dans les 
conditions prévues à l’article R 7232-8 du code du travail. 
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Article 6 
 
L’organisme produit par voie électronique au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un 
bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
 
Article 7 
 
L’organisme s’engage à déposer auprès de l’unité départementale les informations relatives au recrutement des 
intervenants et encadrants 
 
Article 8 
 
Le présent agrément pourrait être retiré dans les conditions prévues aux articles R 7232-12 à  R 7232-14  du 
code du travail, et notamment lorsque l’organisme agréé : 
 

 Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-4 à R 
7232-9, 

 Ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

 Exerce d’autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

 Ne transmet pas au préfet compétent, les statistiques mentionnées à l’article R 7232.9 du code du 
travail. 

 
Article 9 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-11 du code du travail. 

Fait à Périgueux, le 20 mars 2019 
Par délégation du  Préfet, 
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe  
Joëlle JACQUEMENT 

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours : 
- devant le signataire (recours gracieux) 
- devant le Ministre de l’économie de l’industrie et du numérique – Direction  Générale des  Entreprises 
(DGE) – Mission des services à la  personne – 6 rue Louise Weiss – 75703  PARIS CEDEX 13 (recours   
hiérarchique) 
- devant le Tribunal Administratif – 9, rue Tastet – BP 947 – 33063 BORDEAUX  dans un DELAI DE 
DEUX MOIS  (recours  contentieux). La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site : www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

FEEL GOOD 

Enregistré sous le numéro SAP840710891 
 

 

 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu le code d’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux services à la personne, 
 
- Vu l’arrêté préfectoral n° SAP840710891 délivré le 20 mars 2019, portant agrément de la SAS FEEL 
GOOD à effet du 20 mars 2019 jusqu’au 19 mars 2024, 
 
- Vu les arrêtés du 10/12/2018 du Préfet de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 11/12/2018 portant subdélégation au Directeur de 
l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
CONSTATE :  
 
Qu’une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée le 13 octobre 2018 et complétée le 18 
février 2019 auprès de l’unité Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine), par 
Madame Christelle MAKHBOUS, en sa qualité de Présidente, pour la SAS FEEL GOOD, dont 
l’établissement principal est situé 5 rue Junien Rabier, 24100 BERGERAC, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail, 
   
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP840710891, pour les activités suivantes, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode PRESTATAIRE : 
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ACTIVITES RELEVANT UNIQUEMENT DE LA DECLARATION : 
 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » 
- Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 
- Livraison de courses 
- Livraison de repas à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transport, actes de la vie courante) 
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante. 
- Assistance des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes handicapées et 

pathologies chroniques), à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux. 
- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
- Assistance informatique à domicile 
- Soins et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 
- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
-     Coordination et délivrance des services à la personne 
 
 
 
ACTIVITES relevant de la déclaration et SOUMISES A AGREMENT DE L’ETAT en mode 
prestataire : 
 
- Garde d’enfants à domicile de moins de trois ans (y compris enfants handicapés) ou de moins de dix-huit 

ans handicapés 
- Accompagnement des enfants de moins de trois ans (y compris enfants handicapés) ou de moins de dix-

huit ans handicapés, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes 
de la vie courante) 

 
 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif, conformément à l’article L 7232-1-1 du code du travail, ou de la 
mise en place d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive visées à l’article L 7232-1-2 du code du travail, ces activités ouvrent droit au bénéfice des avantages 
fiscaux et sociaux tels que définis à l’article L 7233-2 du code du travail et de l’article L 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Toutefois, en application des articles L 7232-1 et R7232-1 à R 7232-15 du code du travail, les activités 
nécessitant un agrément n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l’agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit aux dispositions de l’article L 7233-2 du Code du Travail et de l’article L 241-10 
du Code de la Sécurité Sociale que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement 
de cette autorisation. 
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Toute modification, concernant la personne morale ou ses activités exercées, devra faire l’objet d’une 
déclaration modificative préalable auprès de l’Unité Départementale de la Dordogne. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve de l’article 
R7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est délivré sans limitation de durée. 
 
L’enregistrement de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale dans les 
conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 20 mars 2019 
Par délégation du Préfet,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe 
 Joëlle JACQUEMENT    

Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 

Tél. : 05.53.02.88.64      Télécopie : 05.53.02.88.59 

www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 
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PRÉFET DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

 

Récépissé de déclaration modificatif 

d’un organisme de services à la personne 

CIAS DU VAL DE DRONNE 

Enregistré sous le numéro SAP200039675 

 
 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu le code d’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux services à la personne, 
 

  - Vu l’autorisation implicite du Conseil Départemental de la Dordogne à effet du 01/01/2014, 
 
- Vu les arrêtés du 10/12/2018 du Préfet de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 11/12/2018 portant subdélégation au Directeur de 
l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
CONSTATE :  
 
Qu’une demande de modification de la déclaration d’activités de services à la personne a été déposée le 26 
novembre 2018 auprès de l’unité Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine), par 
Madame SUBRENAT, en sa qualité de Directrice du CIAS DU VAL DE DRONNE, dont le siège est situé à 
la mairie, 3 rue de SAINT-APRE, 24350 TOCANE SAINT-APRE, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail, 
   
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP200039675, pour les activités suivantes, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode PRESTATAIRE : 
 
 
ACTIVITES RELEVANT UNIQUEMENT DE LA DECLARATION : 
 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » 
- Livraison de repas à domicile 
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ACTIVITES relevant de la déclaration et SOUMISES A L’AUTORISATION DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE en mode prestataire : 
 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d’actes médicaux 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide à la mobilité, transports, actes de la vie courante) 
- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif, conformément à l’article L 7232-1-1 du code du travail, ou de la 
mise en place d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive visées à l’article L 7232-1-2 du code du travail, ces activités ouvrent droit au bénéfice des avantages 
fiscaux et sociaux tels que définis à l’article L 7233-2 du code du travail et de l’article L 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Toutefois, en application des articles L 7232-1 et R7232-1 à R 7232-15 du code du travail, les activités 
nécessitant un agrément n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l’agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit aux dispositions de l’article L 7233-2 du Code du Travail et de l’article L 241-10 
du Code de la Sécurité Sociale que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement 
de cette autorisation. 
 
Toute modification, concernant la personne morale ou ses activités exercées, devra faire l’objet d’une 
déclaration modificative préalable auprès de l’Unité Départementale de la Dordogne. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve de l’article 
R7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est délivré sans limitation de durée. 
 
L’enregistrement de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale dans les 
conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 20 mars 2019 
Par délégation du Préfet,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe 
 Joëlle JACQUEMENT 

Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 

Tél. : 05.53.02.88.64      Télécopie : 05.53.02.88.59 

www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 
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